
DESINFECTION AUTOMATIQUE PAR LE SEL 

Cette désinfection est un avantage de simplicité et de désinfection efficace. 

Fonctionnement : 
Le sel dissout se transforme par électrolyse en CHLORE (hypochlorite de sodium). 

Après que le chlore ait détruit les déchets organiques, germes pathogènes et algues, il se transforme à nouveau en sel 

dissout prêt à être reconverti en chlore. 

Les cellules à inversion de polarités sont autonettoyantes.  

Leurs durées de vie sont d’environ 10.000 h. 

Première mise en service : 
- Vérifiez que l’électrolyseur soit éteint  (bouton sur arrêt) 

- Choquez votre eau avec du STERIL’EAU (voir fiche désinfection au STERIL’EAU) 

- Attendez une semaine pour démarrer l’électrolyseur. 

- Profitez  de ce délai pour : 

- Versez  dans la piscine 5 grammes de SEL STABILISE par litre d’eau (conforme à la norme : EN 16401) : 

o Sel épuré de tous les oligoéléments incompatibles avec les cellules. Avec incorporation de : 

 Stabilisant protecteur de la durée de vie de l’électrolyseur 

 Anti calcaire pour un entretien plus facile, séquestre jusqu’à 95% de calcium. 

 Anticorrosion double action augmente de près de 50% la protection des éléments en 

séquestrant les ions métalliques présents dans l’eau 

- EX : pour 40 m3 d’eau versez  200 kilos de sel. 

- Versez  la quantité déterminée en UNE SEULE FOIS. 

- Allumez  une semaine après l’électrolyseur et le régler sur 100% de production de chlore. 

- Laissez la filtration fonctionner en manuel pendant 3 jours. 

TRAITEMENT COURANT après la mise en service : 
- Après les 3 jours, mettez la filtration en fonctionnement sur AUTOMATIQUE 

- Réglez l’électrolyseur à 70% au lieu de 100 lors de la mise en service (voir tableau de réglage “70 m3”) 

- Le réglage de l’électrolyseur est terminé. 

- Si vous mettez un sel non stabilisé, ajoutez un STABILISANT 

TRAITEMENT CURATIF pendant la saison: 
 Eteignez votre électrolyseur 

 CHOQUER votre eau avec du STERIL’EAU (voir la fiche désinfection avec le Stéril’eau) 

 Ne le redémarrer qu’après 48 H 

 

SI VOTRE PH remonte souvent : EQUILIBREZ L’EAU ! 

Pendant l’occultation de la piscine, REDUIRE d’environ 30% la FABRICATION DU 

CHLORE pour éviter une concentration de gaz chloré (celui ci ne pourrait pas 

s’évaporer) ce qui endommagerait  la bâche ou le volet  et décolorerait le liner. 

Vérifiez lors de l’achat de votre volet roulant électrique que celui-ci comprend  

« une gestion automatique de l’électrolyseur » pour que cette opération se fasse 

automatiquement. 

Attention vérifiez que le pool erre et la structure soient bien reliés à une 

terre indépendante de 12 oms minimum pour éviter de corroder les 

pièces. 
Une fois par an ajoutez,  si besoin, environ  5% de sel stabilisé de la dose initiale. 

TOUS LES 5 ANS, changez  la vis de terre du « POOL TERRE » vis de Terre sur le TURBO dans le Bloc. 


